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Arrêté préfectoral d'enregistrement 
des installations de la SARL BRIOR'D'URES à SERRIERES-DE-BRIORD 

Le préfet de l'Ain 

le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 : 

l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 06 juin 2018 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la 
réutilisation de déchets relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2711 (déchets 
d'équipements électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage 
de métaux ou déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, 
cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

la demande présentée le 1* février 2019 et complétée le 16 septembre 2019 par la SARL Brior D'Ures, 
pour l'enregistrement de ses installations de transit, tri et regroupement de déchets non dangereux, sous 
le régime de l'enregistrement pour la rubrique 2713 de la nomenclature des installations classées et 
sous le régime de la déclaration pour les rubriques 2714 et 2716, sur le territoire de la commune de 
Serrières-de-Briord ; 

le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la 
conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés dont 
l'aménagement n'est pas sollicité : 

l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2019 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être 
consulté par le public ; 

les pièces, le déroulement et le résultat de ia consultation ouverte à la mairie de Serrières-de-Briord du 2 
décembre au 27 décembre 2019 ; 

l'insertion de l'avis de consultation du public dans deux journaux diffusés dans le département de FAin, 

la publication sur le site internet de la Préfecture de l'Ain de l'avis de consultation du public ainsi que du 
dossier d'enregistrement, 

les certificats attestant l'affichage de l'avis de consultation du public du 15 novembre au 27 décembre 
2019 dans les communes de Montagnieu, de Bouvesse-Quirieu et de Serrières-de-Briord : : 

la consultation des conseils municipaux de Montagnieu, de Bouvesse-Quirieu (38) et de Serrières-de- 
Briord ; 

l'avis défavorable du conseil municipal de Serrières-de-Briord, 

l'avis favorable du conseil municipal de Bouvesse-Quirieu (38), 
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CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés 
de prescriptions générales susvisés pour l'extension du stockage et que le respect de celles-ci suffit à garantir 
la protection des intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que les observations émises par le conseil municipal de Serrières-De-Briord, suite à la 

délibération défavorable du 3 décembre 2019, ne sont pas de nature à remettre en cause les intérêts 

protégés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu notamment ne justifie pas le basculement en procédure 

d'autorisation. 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

- ARRETE -



  

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société Brior D'Ures, dont le siège social est situé 356 route du Pont - 01470 Briord, 
faisant l'objet de la demande susvisée sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Serrières-De-Briord — lieu dit « sur 
Charmioux Est » - 01470 Serrières-de-Briord. Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent 
arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et 
acceptée de prorogation de délai, l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque 
l'exploitation a été interrompue pendant plus de trois années consécutives. (article R.512-74 du code de 
l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.4. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Le tableau ci-dessous liste les rubriques de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement mentionnées à l’article L512-1 du code de l’environnement. 

  

Désignation Volume de l'activité 
Installation de transit, regroupement, tri, ou préparation en. | 
vue de la réutilisation de métaux ou de déchets de métaux | 

non 

dangereux, d’alliage de métaux ou de déchets d’alliage de | 
métaux non dangereux, à l'exclusion des activités et installa- | 

2713-1 tions visées 1170 m° Enregistrement 

| Rubrique Classement 
  

  
    

aux rubriques 2710, 2711, 2712 et 2719. | 

La surface étant : 

1. Supérieur ou égal à 1 000 m2? 

Installation de transit, regroupement, tri, ou préparation en 
vue de la réutilisation de déchets non dangereux de papiers, 
cartons,       | plastiques, caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion des activi- Le susceptible  d'êt 2714-2 | tés visées aux rubriques 2710, 2711et 2719. volume  suscepi re 

présent est estimé à 920 m° 2éelaration 

Le volume susceptible d'être présent dans l'installation 
étant : 

2. Supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à 1 000 m° 
    

Le volume susceptible d’être Installation de transit, regroupement, tri, ou préparation en , Le 
ation de ira groupement, M, OU PTEP . présent est estimé à 600 m* dont : vue de la réutilisation de déchets non dangereux non inertes 

à - 200 m* de déchets ultimes à trier, 

l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 
2716-2 2712, 2713, 2714, 2715 et 2710. - 300 de déchets non dangereux| Déclaration avec 

ultimes à expédier, contrôle périodique 
      

Le volume susceptible d'être présent dans l'installation | 
. - 60 m° de déchets de démolition 
étant : 

de plâtre, 

2. Supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à 1 000 m° - 40 m° de déchets de végétaux, 

  

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales 
autorisées en référence à la nomenclature des installations classées.



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et lieu-dit suivants : 

  

Communes Parcelles 
Serrières-De-Briord Section AX parcelles n° 1133, 1134, 1135 et 1136 
  

      
  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un 
plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'enregistrement 
déposé par l'exploitant. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables. 

CHAPITRE 1.4 MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4 MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 
d'enregistrement, pour un usage compatible avec les documents d'urbanismes en vigueur. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 06/06/18 
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de transit, regroupement, tri ou préparation en 
vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2711 (déchets 
d'équipements électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage 
de métaux ou déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, 
cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

  

TITRE 2. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 2.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 2.2 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L.514-6 et R.514-3-1 du code de l'environnement) 

En application des articles L514-6 et R.514-3-1 du code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à un 
contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Lyon : 

- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ; 

- par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter 

du premier jour de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 
recours prolonge de deux mois les délais susmentionnés. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de 
cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 

juridiction administrative.



ARTICLE 2.3 PUBLICITÉ 

En vue de l'information des tiers : 

- Une copie de l'arrêté d'enregistrement est déposée à la mairie de la commune de Serrières-De-Briord et peut 
y être consultée ; 

- un extrait de cet arrêté est affiché à la porte principale de la mairie de Serrières-De-Briord pendant une durée 
minimum d'un mois, 

- l'arrêté d'enregistrement est publié sur le site internet de la préfecture de l'Ain. 

ARTICLE 2.4 EXÉCUTION - NOTIFICATION 

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ain, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et 
du logement (DREAL) chargé de l'inspection des installations classées, le maire de la commune de Serrières- 
De-Briord , sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 

- à la SARL Brior D'Ures - 356 route du Pont - 01470 - BRIORD, 

e et dont copie sera adressée : 
- à Mme la sous-préfète de BELLEY 
- aux maires de Montagnieu, de Bouvesse-Quirieu (38) et de Serrières-de-Briord ; 

- au chef de l'Unité Départementale de l'Ain - direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 10 avril 2020 

Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur des collectivités et de l'appui territorial, 

Arnaud GUYADER




